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Entraîneur Fédéral

OBJECTIF  :
Développer la compétence liée à l'entraînement d'un joueur tourné vers la compétition

Contenu :
✔ Posséder les bases pour déterminer les objectifs de travail
✔ Posséder les bases pour conduire une séance individuelle
✔ Posséder les bases pour identifier et améliorer les aspects technico-tactiques du jeu d'un joueur
✔ Savoir démontrer les fondamentaux tactiques de l'activité
Tronc commun de 28 heures complété par quatre modules optionnels de 3 heures, soit 40 heures (4 modules optionnels à choisir
parmi 6 modules au choix)
Il est possible de suivre et valider les 4 modules optionnels via la plate-forme PERF'TT

Public concerné (critères cumulés) :
✔ Licenciés FFTT, de la catégorie d'âge "Junior 2" au minimum
✔ Posséder le diplôme d'Entraîneur Régional
✔ Posséder le diplôme d'Arbitre Régional

(Pour passer l'examen "Entraîneur Fédéral" il faut aussi être classé au minimum 50 à partir de septembre 2007)

Responsables de la formation : 
✔ Directeurs Techniques de Zones (DTZ)

Intervenants :
✔ DTZ, CTR, Equipes techniques régionales

Modalités pédagogiques :
✔ Alternance de cours théoriques et pratiques

Date, lieu, et tarif de formation :
Lieux Dates Inscriptions Téléphone

Zone 1 Tours 12 au 15/04/2010 Stéphane LELONG 06 83 82 85 42
Saint-Denis 19 au 23/04/2010 David JOHNSTON 06 81 69 53 06

Zone 2 La Roche sur Yon 19 au 21/04/2010 Frédéric LENOIR 06 12 80 39 36
Zone 3 Boyardville 5 au 8/04/2010 Jean-Paul MARTIN 06 08 98 98 19

Auch 12 au 15/04/2010 Isabelle THIBAUD 06 11 59 66 86
Talence 26 au 29/04/2010

Zone 4 20, 21/03 et 17,18/04/2010 Laurent LOUVEL 06 61 87 97 28
Méjannes-le-Clap 15 au 18/04/2010 Philippe MOLODZOFF 06 12 92 08 56

Zone 5 Dijon ou Matzenheim 30 et 31/01/2010 Mickael MEVELLEC 06 84 55 16 99
Nancy 3 et 4/04/2010

Zone 6

✔ Coût administratif et pédagogique : 160 euros*
* Possibilité de prises en charge par une zone, une ligue et/ou un département

✔ Coûts de restauration et d'hébergement par participant définis par les Zones

Examens - Coût : 50 euros :
22/04/10 La Roche sur Yon 08/05/10 Saint-Denis 22/05/10 Nancy 30/05/10 Fouras
01/05/10 Tours 22/05/10 Mèze 29/05/10 Zone 6 13/06/10 Agen

Modalités de validation :
✔ Le diplôme Entraîneur Fédéral est délivré après réussite à un examen passé après la formation
✔ L'examen est dissocié de la formation mais seuls les candidats ayant suivi la formation peuvent se présenter
✔ L'examen se compose d'une épreuve d'analyse de jeu (coeff.2) et de construction de séance et d'une épreuve de démonstra-

tion (coeff.1)

Inscription auprès de :
✔ Zone (Directeur Technique de Zone)
ZONES : Zone 1 : Ile de France, Centre - Zone 2 : Bretagne, Pays de Loire - Zone 3 : Poitou-Charentes, Midi-Pyrénées, Aquitaine,
Limousin - Zone 4 : Rhône-Alpes, Provence, Côte d'Azur, Auvergne, Languedoc-Roussillon - Zone 5 : Alsace, Lorraine, Bourgogne,
Champagne-Ardenne, Franche-Comté - Zone 6 : Haute-Normandie, Basse-Normandie, Nord Pas de Calais, Picardie
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Professorat de Sport (préparation aux écrits 
du concours)

OBJECTIF  :
Appréhender les écrits en termes de méthodologie et de contenus 

Contenu :
✔ Approche méthodologique de chaque écrit
✔ Compréhension des exigences du Jury
✔ Apports de connaissances diverses

Public concerné :
✔ Diplômés du BEES 2 Tennis de Table

Responsable de la formation : 
✔ Gilles CORBION

Intervenants (sous réserve) :
✔ Damien LOISEAU
✔ Etienne GUICHERD
✔ Christian MARTIN
✔ …

Modalités pédagogiques :
✔ Cours magistraux et débats

Tarif :
✔ Frais pédagogiques/administratifs, restauration/hébergement pris en charge par la FFTT

Durée de formation :
✔ 5 jours

Date et lieu :
✔ 16 au 20 novembre 2009, à la FFTT
✔ Avril 2010, à l'INSEP

Inscription auprès de :
✔ FFTT-IFEF - 3, rue Dieudonné Costes - BP40348 - 75625 PARIS CEDEX 13
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Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Education
Populaire, et du Sport (BPJEPS)
Spécialité "Activités Physiques pour Tous" (APT)
Certificat de Spécialisation "Tennis de Table" (CS TT)
Objectif :

Devenir Animateur "professionnel" de tennis de table
Acquérir les compétences et obtenir un diplôme permettant d'animer le tennis de table contre rémunération
Etre titulaire d'un diplôme de niveau 4 (Bac)

Contenu :
✔ BPJEPS APT : 10 UC propres aux métiers de l'animation
✔ Certificat de Spécialisation TT : 

• UC 1 : Réaliser un projet d'animation et de développement de TT
• UC 2 : Encadrer de manière autonome une séance d'entraînement en TT 

Modalités pédagogiques :
✔ Formation en animation multisports : 900 h. ✔ Formation dans l'animation au tennis de table : 150 h.
✔ Pratiques d'animation en situation : 500 h. ✔ Stages en entreprise : 70 h.

Conseils :
✔ Avoir préalablement suivi des modules "Techniques" PERF'TT permettant une mise à jour de ses connaissances
✔ Posséder le diplôme d'Entraîneur Fédéral

Public concerné :
✔ Etre titulaire de l'AFPS ou du PSCI ou équivalent
✔ Etre capable de démontrer les différentes familles de gestes techniques de l'activité
✔ Justifier d'une expérience d'encadrement en tennis de table, d'une durée d'une saison sportive
✔ Réussir les épreuves de sélection générales du BP APT du CREPS (pas de places spécifiques réservées aux pongistes)

Responsable de la formation : 
✔ BPJEPS APT : Nathalie COURT-MARCY (CREPS Montpellier)
✔ CS TT : Philippe MOLODZOFF (Ligue Languedoc-Roussillon de TT)

Intervenants :
✔ Intervenants du CREPS de Montpellier
✔ Intervenants de l'Institut de Formation Languedoc-Roussillon tennis de table

Date, lieu, et tarif de formation :
✔ Certificat de Spécialisation : 4 modules (19 au 24/10, 2 au 6/11/2009, 6 au 10/09, et 13 au 17/09/2010)

pour un tarif d'enivon 280 euros par module
✔ Tarifs variables en fonction du statut du stagiaire : formation initiale, demandeur d'emploi, contrat d'ap-

prentissage ou de professionnalisation
✔ Possibilités de prise en charge de la formation dans le cadre du dossier CNDS, ou auprès du Conseil Régional,

d'un OPCA (AGEFOS PME ou UNIFORMATION), de Pôle Emploi - Pour plus de renseignements - voir page 73

Modalités de validation :
✔ Formation diplômante avec Unités de Compétences à valider
✔ Examen terminal devant Jury en Centre de formation

Pour tout renseignement sur le Certificat de Spécialisation Tennis de Table
Philippe MOLODZOFF au 06 12 92 08 56 (Possibilité de suivre des modules dans la cadre de la formation continue)

Renseignements et inscriptions auprès de :
✔ CREPS de Montpellier - 2, avenue Charles Flahault - 34090 MONTPELLIER

Mail : cr034.formation@jeunesse-sports.gouv.fr - Tél. : 04 34 88 30 00
Dossier d'inscription à retirer jusqu'au 30 septembre 2009
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Diplôme d'Etat de la Jeunesse, de l'Education Populaire,
et du Sport (DEJEPS) Spécialité "Perfectionnement Sportif"
Mention "Tennis de Table" 
Objectif :

Devenir Coordonnateur-Technicien ou Entraîneur "professionnel" tennis de table
Acquérir les compétences et obtenir un diplôme permettant d'encadrer ou d'entraîner le tennis de table contre rémunération
Etre titulaire d'un diplôme de niveau 3 (Bac +2)

Contenu :
✔ UC1 : Concevoir un projet d'action ✔ UC3 : Conduire une démarche de perfectionnement sportif 
✔ UC2 : Coordonner la mise en œuvre d'un projet en tennis de table

d'action ✔ UC4 : Encadrer le tennis de table en toute sécurité

Modalités pédagogiques :
✔ Formation en centre : 700 heures ✔ Formation en entreprise : 500 heures

Conseils :
✔ Avoir préalablement suivi des modules "Techniques" PERF'TT permettant une mise à jour de ses connaissances
✔ Posséder le diplôme d'Entraîneur Fédéral

Public concerné :
✔ Etre titulaire de l'AFPS ou du PSCI ou équivalent
✔ Justifier (attestation de 250 heures) d'une expérience d'encadrement en tennis de table, dans un club, comité, ou une

ligue pendant au moins une saison sportive, durant les 5 dernières années
✔ Justifier d'une expérience de pratiquant du tennis de table durant au moins 3 saisons sportives (attestation de licence)

sur les 5 dernières années
✔ Etre capable de démontrer les différentes familles de gestes techniques de l'activité

Responsable de la formation : 
2 centres de formation : Ile de France et Languedoc-Roussillon

✔ Centre Ile de France : Patrick RINGARD (CREPS Châtenay-Malabry) et David JOHNSTON (Ligue Ile de France de TT)
✔ Centre Languedoc-Roussillon : Philippe MOLODZOFF (Ligue Languedoc-Roussillon de TT)

Intervenants :
✔ Centre Ile de France : Intervenants du CREPS de Châtenay-Malabry + Intervenants LIDFTT et FFTT
✔ Centre Languedoc-Roussillon : Intervenants du CREPS de Montpellier + Intervenants LLRTT et FFTT

Date, lieu, et tarif de formation :
✔ Centre Ile de France : Du 07/09/2009 au 15/06/2010 pour un tarif maximal de 7926 euros (prises en charge possibles)
✔ Centre Languedoc-Roussillon : Du 12/10/2009 au 04/06/2010 pour un tarif maximal de 7500 euros (prises en charge possibles)
Tarifs variables en fonction du statut du stagiaire : formation initiale, demandeur d'emploi, contrat d'apprentissage ou de
professionnalisation
Possibilités de prise en charge de la formation dans le cadre du dossier CNDS, ou auprès du Conseil Régional, d'un OPCA
(AGEFOS PME ou UNIFORMATION), de Pôle Emploi. Pour plus de renseignements - voir page 73

Durée de formation :
✔ Formation diplômante avec Unités de Compétences à valider

Examen terminal devant Jury en Centre de formation (Epreuves de sélection pour accéder à la formation)
Pour tout renseignement sur le Centre Ile de France : David JOHNSTON au 06 81 69 53 06
Pour tout renseignement sur le Centre Languedoc-Roussillon : Philippe MOLODZOFF au 06 12 92 08 56
(Possibilité de suivre des modules dans le cadre de la formation continue)

Renseignements et inscriptions auprès de :
✔ CREPS de Châtenay-Malabry - 1, rue du Docteur Le Savoureux ✔ CREPS de Montpellier - 2, avenue Charles Flahault
92291 CHÂTENAY-MALABRY CEDEX 34090 MONTPELLIER
Mail : anneclaire.cosson@jeunesse-sports.gouv.fr Mail : cr034.formation@jeunesse-sports.gouv.fr
Tél. : Tél. : 04 34 88 30 00
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Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse, de
l'Education Populaire, et du Sport (DESJEPS)
Spécialité "Performance Sportive"
Mention "Tennis de Table" 
Objectif :

Devenir Entraîneur "professionnel" de haut-niveau ou Directeur technique et/ou sportif en tennis de table
Acquérir les compétences et obtenir un diplôme permettant d'encadrer une structure et/ou d'entraîner le
tennis de table de haut-niveau contre rémunération
Etre titulaire d'un diplôme de niveau 2 (Bac +3)

Contenu :
✔ UC1 : Concevoir la stratégie d'une organisation du secteur
✔ UC2 : Gérer les ressources humaines et financières d'une organisation du secteur
✔ UC3 : Diriger un système d'entraînement en tennis de table
✔ UC4 : Encadrer le tennis de table en toute sécurité pour des compétiteurs de niveau national

Modalités pédagogiques :
✔ Formation en centre : 700 heures
✔ Formation en entreprise : 500 heures

Conseils :
✔ Avoir préalablement suivi des modules "Techniques" PERF'TT permettant une mise à jour de ses connaissances
✔ Posséder le diplôme d'Entraîneur Fédéral 

Public concerné :
✔ Titulaires du DEJEPS TT, du BEES 1 TT, et/ou du BPJEPS CS TT
A défaut, le candidat devra être capable de :

• Justifier d'une expérience d'encadrement en tennis de table, dans un club, comité, ou une ligue pendant
au moins une saison sportive, durant les 5 dernières années

• Etre capable d’effectuer une analyse technico-tactique d'une séquence vidéo de match relative à une
compétition de tennis de table, d'en dégager des objectifs prioritaires de travail pour les compétiteurs, 
et de proposer des situations d'entraînement adaptées

Responsable de la formation : 
✔ Frédéric SADYS

Intervenants :
✔ Intervenants de l'INSEP et de la FFTT

Date, lieu, et tarif de formation :
En cours de fixation

✔ Tarifs variables en fonction du statut du stagiaire : formation initiale, demandeur d'emploi, contrat 
d'apprentissage ou de professionnalisation

Possibilités de prise en charge de la formation dans le cadre du dossier CNDS, ou auprès du Conseil Régional,
d'un OPCA (AGEFOS PME ou UNIFORMATION), de Pôle Emploi. Pour plus de renseignements - voir page 73

Modalités de validation :
✔ Formation diplômante avec Unités de Compétences à valider, Examen terminal devant Jury en Centre de 

formation (Epreuves de sélection pour accéder à la formation)

Pour tout renseignement sur le DESJEPS TT : Gilles CORBION au 06 81 69 53 06
(Possibilité de suivre des modules dans la cadre de la formation continue)

Renseignements et inscriptions auprès de :
✔ INSEP - 11, avenue du Tremblay - 75012 PARIS - Tél. : 01 41 74 43 09
Dossier d'inscription à retirer jusqu'au 14 août 2009
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